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Objectifs de ce webinaire

▪ Point sur le fonctionnement et l'utilisation de la plateforme

▪ Rappel des règles générales des appels de fonds

▪ Réponses à vos questions par les équipes d'ACTEE

Ce webinaire est une présentation générale.

Pour les cas individuels, nous vous invitons à contacter
votre référent ACTEE.
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2026, 
année de clôture 
d’ACTEE+

1.
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ACTEE+ en chiffres
ACTEE+ est la 3ème édition du programme co-porté par la FNCCR, prévu pour une durée de 3 ans, de 2023 à 2026. 

▪ 190 millions €

▪6

▪6

▪1 150

d’aides financières engagées auprès des 
collectivités territoriales

saisons du fonds CHÊNE

sous-programmes : Lum’ACTEE+, Bâti patrimonial, Eff’ACTEE+, 
Démarche bâtiments durables, PENSEE+, AMO CPE

Collectivités territoriales touchées

Focus Fonds CHÊNE

▪1 023

▪176 M€

▪27 M€

▪749

Membres lauréats 

Dossiers (multi-membres)

engagés dans les conventions

versés au 28/04/26
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2026 : un tournant décisif pour la suite d’ACTEE

Les enjeux : 

▪ Clôturer efficacement le programme ACTEE+, sans reliquat financier

▪ Montrer l'efficacité d'ACTEE+ et réussir le lancement d’un nouveau programme, ACTEE4, au service des nouvelles équipes 
municipales 

Pour ACTEE

Pour les lauréats

▪ Réaliser la totalité des actions prévues dans leur convention ACTEE+ sur lesquelles ils se sont engagés, et remonter les appels 
de fonds pour bénéficier des aides financières prévues

▪ Engager la transition énergétique de son territoire et répondre aux enjeux économiques, sociaux, environnementaux et 
réglementaires (Décret tertiaire)
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30 oct.

30 sept.Mai 

31 déc.

30 nov.

La date d'émission de vos factures 

doit être, au plus tard, le 30 

septembre 2026. 

Date limite d’éligibilité
des factures CHENE 1 à 
6

et sous-programmes. 

Date limite de 
remontée des ADF 
CHENE 1 à 5

Les actions financées par CHENE 

6 bénéficient d’un délai de 30 

jours supplémentaires. 

Date limite de 
remontée des ADF 
CHENE 6

Date limite de 
versement des fonds 
ACTEE+

177 dossiers représentant

une aide de 18,6M d’euros

Signature des 
conventions CHENE 6

Les dates clés 2026 pour les appels de fond ACTEE+

sur la plateforme lauréats

En continu sur l’année 2026  : 
remontée des appels de fonds

aux structures lauréates
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Règles générales 
sur les Appels de fonds 
(AdF)

2.
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AAP/Sous-Programme : 
Appel à Projets au sein du programme ACTEE (ex. Fonds CHÊNE, mais aussi les sous-programmes  LUM'ACTEE+, EFF'ACTEE+, AMO CPE, 
Bâti Durable, etc.)

Saison :
Session de candidature à un appel à projet.

Lot :
Catégorie d’actions pouvant être financées au sein d'un AAP 
Lot 1 : RH / Lot 2 : outils de suivi et de mesure des consommations / Lot 3 : études énergétiques / Lot 4 : MOE / Lot 5 : AMO.

Action :
1 ou plusieurs mesure concrète mise en œuvre par la collectivité pour améliorer l’efficacité énergétique de son patrimoine. Il existe 
différentes typologies d’actions au sein d’un même lot. 
Exemple : au sein du lot « études énergétiques », on retrouve les actions « audit énergétique », ou « étude de substitution ».

Point Lexique – Rappels Généraux
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• AdF :
Appel de Fonds effectués par une collectivité 
lauréate pour les actions prévues à la 
convention. 
On parle aussi de "remontée d'actions" ou 
"demande de remboursement"

• Formulaire Financier :
Formulaire à renseigner avec les données 
financières liées aux dépenses remontées lors de 
l'appel de fonds. 

• Formulaire Technique :
Formulaire à renseigner avec les indicateurs 
"techniques" liés à chaque action faisant l'objet 
d'une remontée des dépenses.

Panier :
Espace sur la plateforme où le lauréat enregistre ses 
dépenses au fur et à mesure.

Quand il est prêt, le lauréat les envoie toutes 
ensemble à l’équipe ACTEE pour traitement. 

Une fois envoyé, le panier se vide et les remontées de 
dépenses passent dans la rubrique « appel de 
fonds en cours d’analyse"

Point lexique – Module Appel de Fonds
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• Qui peut réaliser un ADF ? 

Chaque membre d'un groupement peut réaliser ADF pour ses propres actions prévues à la convention

Le coordinateur d’un groupement peut également réaliser un ADF pour toutes les actions des membres de son groupement

• Combien d'ADF devez-vous faire? 

Il n'y a pas de nombre limite d'ADF, bien sûr jusqu'à épuisement de vos enveloppes.

Vous pouvez regrouper les différentes saisons CHENE pour lesquelles vous êtes lauréats sur un même ADF.

. Est-ce possible de remonter les ADF des sous-programmes avec les ADF CHENE? 
Non. 
Si vous êtes lauréats d'un sous-programme, comme LUM'ACTEE par exemple, vous devrez faire un ADF dédié avec la possibilité de regrouper toutes 
les saisons de ce sous-programme aussi.

• A quel moment faire un ADF ? 

Nous vous recommandons de remonter vos dépenses au fil de l’eau, à chaque fois qu'une action est clôturée et que vous disposez de toutes les 
pièces justificatives (facture acquittée, certification du comptable public, et livrable disponible). 

Questions fréquentes sur les ADF
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. Peut-on réaliser plusieurs ADF en parallèle ? 

Vous ne pouvez pas avoir plusieurs paniers d'ADF en cours en même temps pour un même appel à projet. 
Il faut terminer un panier et l'envoyer en instruction ACTEE avant de pouvoir en démarrer un nouveau. 

. Mon projet a évolué depuis ma candidature, et les actions inscrites à la convention ont changé, que faire? 

Il n'est possible de réaliser un appel de fonds que pour les actions validées par le jury et figurant dans votre convention. 
Pour toute modification survenue (abandon, retard, changement de projet, changement de bâtiment), nous vous invitons à contacter votre 
référent ACTEE pour étudier la question.

• Comment réaliser un ADF sur la plateforme Lauréats ? 

Retrouvez le pas-à-pas dans notre guide d’utilisation de la plateforme et la présentation du module ADF. 

Questions fréquentes sur les ADF

https://programme-cee-actee.fr/laureats-chene-ressources-utiles-pour-vos-appels-de-fonds/
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Posez vos questions 
?

?
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Présentation du module 
Appels de fonds 3.
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Se connecter à la plateforme

Accéder à la 
plateforme 

En accédant au site internet d’ACTEE : 
Ou bien directement depuis cet URL : 
https://portail.programme-cee-
actee.fr/public/accueil

Action à mener

Information

Légende de la présentation

L’info utile

https://portail.programme-cee-actee.fr/public/accueil
https://portail.programme-cee-actee.fr/public/accueil
https://portail.programme-cee-actee.fr/public/accueil
https://portail.programme-cee-actee.fr/public/accueil
https://portail.programme-cee-actee.fr/public/accueil
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Page d'accueil

Dossier
Saison de l'AAP (ou sous-

programme) dont vous êtes 
lauréat (1 dossier par saison)

Informations liées à votre 
compte

Barre d'information : on y retrouve les 
différentes informations de la 

structure +

Dans ce menu déroulant vous 
trouverez toutes les infos et 
paramètres de votre compte 
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Mes bâtiments : 

• Afficher tous les bâtiments identifiés et renseignés. Ils s'affichent toutes saisons de 
candidature confondues. 

• Consulter et ajouter des nouveaux bâtiments

En revanche, il n'est pas possible de modifier un bâtiment déjà identifié.

Mes agents :

• Retrouver tous les agents (économes de flux, autre) nominativement renseignés 
lors des candidatures. 

• Ajouter de nouveaux agents et les relier à des actions (ex. lot 1) qui font l'objet de 
votre AdF.

En cas de changement d'agent sur le poste, il est possible de relier plusieurs agents sur 
un même poste, sur des dates de financement différentes.

Mes appels de fonds : 

• Retrouver tous vos appels de fonds: en cours de complétion, en cours d'instruction 
par ACTEE, ou validés

• Démarrer un nouvel AdF

Menu de navigation latéral
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Menu "Mes Bâtiments"

Rechercher un bâtiment
2 options : 

1/ Barre de recherche par mot-
clé

2/ Filtres, par menu déroulant, 
avec possibilité de cumuler les 

critères

Ajouter un bâtiment 
à l'inventaire

Liste des bâtiments : inventaire 
des bâtiments identifiés

Importer des bâtiments 
comme dans les 

candidatures CHÊNE
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Menu "Mes Bâtiments" - ajouter un bâtiment

2 options : 
• Ajouter un bâtiment à 

l’inventaire afin de pouvoir 
le relier à une action

• Ajouter plusieurs 
bâtiments d'un coup en 
important un fichier .csv
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Menu "Mes agents"

Mes agents
Vous retrouverez ici la 
liste de toutes les fiches 
d'identité des économes 
de flux et agents 
renseignés. 

Possibilité d'ajouter une 
nouvelle fiche 
d'identité, afin de 
pouvoir l'associer à une 
demande d'aide 
financière sur un poste 
prévu à la convention.



‹#›2121

Posez vos questions 
?

?
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Compléter un Appel de 
fonds (AdF)4.
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Le parcours de réalisation d’un ADF
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Ouvrir l’écran « Mes appels de fonds »

Accéder au module AdF (en 
cours de complétion, soumis à 
ACTEE et démarrer un nouvel 

AdF)
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Liste des AdF en cours de 
complétion, sur les différents 

AAP

Reprendre un AdF en cours 
de complétion

Démarrer un nouvel AdFListe des AdF déjà 
réalisés (validés et/ou en cours 

d'instruction par l'équipe ACTEE)

Démarrer un nouvel AdF
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"Actions conventionnées"

sélectionnez dans cette 
liste l'action concernée par 

l’AdF

Trouver une action

Synthèse du Panier

Etape 1 : sélectionner une action
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Infos complémentaires sur les actions

• Le nom du bâtiment affiché correspond au premier de la liste des bâtiments renseignés dans la 
candidature, pour l'action. 

• L’aide restante est celle disponible pour les remontées de fonds, jusqu’à consommation de celle-ci.

Les informations relatives à 
chaque action sont 

extraites de la dernière 
version des conventions

Etape 1 : sélectionner une action
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La colonne "Bâtiments"
indique le nombre de 

bâtiments identifiés sur le 
nombre total de 

bâtiments concernés par 
l'action.

Le bouton « Ajouter des 
dépenses" permet 

d'accéder au formulaire 
d'appel de fonds pour 
l'action en question et 

vous permettra de 
sélectionner les 

bâtiments concernés



v

31

Pour faire l’objet d’une demande de remboursement, les candidats doivent 
identifier au moins 75% des bâtiments reliés à une action. 

Cette règle, demandée par le jury, s'applique à toutes les collectivités candidates à partir de la saison 2 de CHÊNE. 

Pour les lauréats de CHENE 1, la règle n'ayant pas été appliquée lors de leur candidature, c'est lors de l'appel de fonds qu'il leur 
est demandé d'identifier les bâtiments liés à une action. 

Exemple: 
Une ligne "audit énergétique" (Lot 3) prévoit 46 études. 
75% de 46 = 34 
Tant que 34 bâtiments ne sont pas renseignés et liés à l’action, la demande de remboursement, même pour 
1 seul bâtiment, n’est pas possible .

Rappel : Règle d'identification de 75% des bâtiments
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Le parcours de réalisation d’un ADF 
Etape 2 : associer un bâtiment
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Cliquez sur « associer » 
pour ouvrir la page 

permettant de créer 
un bâtiment à associer à 

l’action

Attention :  Tout bâtiment 
renseigné, associé à une 

action et validé ne pourra 
pas être dissocié de 

l'action sans avenant !

Etape 2 – cas n°1 : associer un bâtiment à une action

Les étapes de 
création d’un 
bâtiment sont 
détaillées partie 3, 
« Menu Mes 
bâtiments »
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Recherche des bâtiments 
par filtre

Retrouvez ici l’action 
sélectionnée pour lui 

associer des bâtiments

Etape 2 – cas n°1 : associer un bâtiment à une action
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2/ Une fois tous les 
bâtiments sélectionnés 

cliquez sur « associer les 
bâtiments"

Possibilité 
de multi-
sélections

1/ Pour sélectionner le bâtiment à 
lier à l'action, cliquer sur « choisir 
ce bâtiment » au bout de la ligne

Etape 2 – cas n°1 : associer un bâtiment à une action
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Retrouvez ici, pour validation, la 
liste des bâtiments sélectionnés à 

associer à l’action 

Retrouvez ici le détail 
de l'action 

sélectionnée

Etape 2 – cas n°1 : associer un bâtiment à une action
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Rappel : Attention - Une fois 
validés, les bâtiments sont 

définitivement liés à l'action ! 
Pour les modifier, un avenant à la 

convention sera nécessaire!

Etape 2 – cas n°1 : associer un bâtiment à une action
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Le parcours de réalisation d’un ADF 
Etape 3 : remonter les dépenses dans le formulaire financier
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Sélectionner l’action pour 
ouvrir une dépense. 

Etape 3 : Remplir le formulaire Financier
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Rappel des bâtiments sélectionnés 
pour la remontée des dépenses

Valider pour accéder aux étapes 
suivantes (formulaires Financier et 

Technique)

Etape 3 : remplir le formulaire financier
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Saisissez les informations 
financières relatives à la dépense 

réalisée pour cette action

Récapitulatif des données 
liées à l'action

Rappel de l’action sélectionnée 

Etape 3 : remplir le formulaire financier



‹#›42

L’aide prévue (sollicitable) pour l'action 
doit permettre de financer tous les 
bâtiments liés à l'action ! 

Retrouvez ici l’aide restante 
à l'instant T

Retrouvez ici le coût GLOBAL de l’action (pouvant porter sur 
plusieurs bâtiments) tel que renseigné dans votre convention 

(coût estimatif)

Retrouvez ici "l'aide prévue" à la 
convention, c’est-à-dire 

l'enveloppe validée par le jury, 
POUR TOUTE l’action portant sur X 

bâtiments

L'aide moyenne par bâtiment est 
indiquée à titre INDICATIF

Retrouvez ici le nombre de dépense 
restante à l'instant T

Etape 3 : remplir le formulaire financier
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Des questions vous sont posées 
pour mieux comprendre le 
contexte (co-financements, 

justifications si l'aide sollicitée est 
inférieure à l'aide maximum 

sollicitable, etc.)

Etape 3 : remplir le formulaire financier

Ici vous pourrez remplir toutes les 
informations financières liées à 

votre dépense. 
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La zone "justificatifs de paiements" vous 
permet de déposer les documents
obligatoires (facture & livrable, et 
certification comptable si la facture est 
payée par un tiers) et complémentaires 
(fichier indicateur).

Le dépôt du fichier indicateurs/livrable
permet de pré-remplir
automatiquement le formulaire si notre 
fichier source (téléchargeable ici) est 
utilisé

Valider la demande pour passer au 
bâtiment suivant (pour la même 

l'action)

Etape 3 : remplir le formulaire financier
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Le parcours de réalisation d’un ADF 
Etape 4 : compléter le formulaire technique
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Cliquez ici pour accéder à 
l'onglet formulaire technique

Chaque typologie d’action a son 
propre formulaire technique 

associé

Etape 4 : compléter le formulaire technique
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Le dépôt du fichier 
indicateurs/livrable, aussi appelé 
annexe 5, permet de pré-remplir
automatiquement le formulaire si 

notre fichier source 
(téléchargeable ici) est utilisé

Focus Fichier Indicateurs - Lot 3 Audit énergétique 

L’import du fichier d’annexe 5 peut être fait pour 
plusieurs typologies d’actions :
Lot 3 Pré diagnostique énergétique 
Lot 3 Audit énergétique 
Lot 4 toute MOE confondue 

Etape 4 : compléter le formulaire technique
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• Pour rappel : l’utilisation de l’annexe 5 du Cahier des charges 
type audit énergétique ACTEE est obligatoire

• Cette "annexe 5" correspond aux indicateurs techniques liés 
à l'étude remontée

• Besoin de formalisme : le formulaire de l'annexe 5 doit être 
renseigné et déposé sur le portail pour pouvoir valider la 
demande d'appel de fonds pour tout audit énergétique. 

• Auto-remplissage : L’utilisation de l’annexe 5 du cahier des 
charges permet, lors de son import dans la partie "fichier 
indicateurs" des justificatifs de paiement , de préremplir 
automatiquement les champs du formulaire technique qui 
s'affiche à l'étape suivante de l'appel de fonds.

Focus Fichier Indicateurs - Lot 3 Audit énergétique 

Etape 4 : compléter le formulaire technique
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Le parcours de réalisation d’un ADF 
Etape 5 : synthèse du panier
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Synthèse du Panier, c’est-à-
dire de l’AdF en cours et 

non validé

Etape 5 : Synthèse du panier
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Cliquez ici pour accéder à l'écran de 
synthèse du Panier AdF

Cliquez ici si vous 
souhaitez finalement 
retirer cette demande 

d'aide du panier

Etape 5 : Synthèse du panier
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Retrouverez ici un bouton 
Validation / confirmation (en deux 

étapes)

Chaque ligne correspond à une 
action pour laquelle une aide est 

sollicitée dans cet Appel de fonds.

La confirmation de l’Appel de fonds 
verrouille le Panier

Etape 5 : Synthèse du panier
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Finaliser l’appel de fond 

Vous avez la possibilité de faire un 
"extract" de la synthèse de votre 

panier afin de la soumettre à 
signature de votre comptable public 
si toutes les dépenses relèvent de la 

compétence du même comptable 
public.

Etape 5 : Synthèse du panier
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Importez ici la certification 
comptable synthétisant les 
différentes dépenses remontées lors 
de cet appel de fonds. 

Retrouvez ici la synthèse de 
la demande de l’Appel de Fonds

Etape 5 : Synthèse du panier
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Synthèse/envoi en instruction auprès d'ACTEE

Envoyer votre appel de fonds pour 
traitement par l’équipe ACTEE
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Les étapes d'après le dépôt d'Appel de Fonds

Besoin de compléments sur votre Appel de Fonds

- Votre appel de fonds peut être mis en attente de remboursement le temps 
de recevoir des éléments complémentaires 

- Les modifications et compléments devront être réalisés sur la plateforme.

Traitement de votre Appel de Fonds par l'équipe ACTEE

Validation de votre Appel de Fonds

Versement de votre Appel de Fonds

Validation de votre Appel de Fonds

Versement de votre Appel de Fonds
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Posez vos questions 
?

?
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Prochaines étapes : 

▪ Le replay du webinaire, la présentation ainsi que les annexes (livrables et justificatifs par 
lots) vous seront prochainement envoyés par mail

▪ Lancement d’un Flash Infos ACTEE+ : une lettre spéciale clôture ACTEE+ avec toutes les 
infos et tous les outils nécessaires 

▪ Les équipes ACTEE sont là pour vous accompagner dans la démarche : prenez rendez-
vous avec votre référent ACTEE 

Conclusion

Merci pour votre attention ! 
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